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GENIE CIVIL Ingenieurs et architectes suisses n" 11 22 mai 1986

Les realisations par foncage hydraulique
en ville de Berne

Tableau 1: Travaux de foncage hydraulique
1970-1984.

par Peter Würgler, Berne

1. Avancement par foncage
durant les annees 1970 ä 1984

La methode du foncage hydraulique - ou
«pousse-tube» - est connue dans
l'agglomeration bernoise depuis le debut des

annees 60.

Ce n'est cependant que depuis 1966 environ

qu'elle est utilisee ä grande echelle.
Les realisations mentionnees ci-dessous
datent des quinze dernieres annees.
Le tableau 1 recapitule les travaux de

«pousse-tube» executes dans la ville de

Berne durant cette periode au moyen de
tubes en beton arme.
On constate que les diametres qui
n'ont pas ete retenus par les auteurs de
la norme SIA (diametres 800, 1400 et
1650 mm) n'ont ete que tres peu utilises.
Le diametre 2400 mm est en fait un tuyau
de 2500 mm dont les parois ont ete
renforeees de 50 mm pour des raisons statiques

(hauteur de couverture, longueur
des troncons de foncage). En regroupant
les differents diametres en quatre categories

principales, on obtient la repartition
mentionnee par le tableau 2.

Ces 12900 m d'avancement se repartis-
sent en 124 troncons dont la longueur
moyenne est de 104 m. Le troncon le plus
court a 18 m, le plus long 235 m.
La realisation d'une section carree de
1200 x 1200 mm se limite, ä notre
connaissance, ä un troncon unique d'une
longueur de 7 m.
Le tableau 3 indique quels ont ete les
maitres de l'ouvrage dans le cas de ces
realisations par foncage.
Les montants de travaux indiques
incluent la realisation des cellules,
l'avancement par foncage, les deplacements

de conduites existantes, les pros-
pections geologiques, et les honoraires
d'ingenieurs. On constate donc que le
maitre de l'ouvrage d'un pousse-tube est
en regle generale, ä Berne, une collectivite

publique.
Durant les annees 1970 ä 1984,58 contrats
d'entreprise ont ete signes avec des en¬

treprises de «pousse-tube». Parmi ces

contrats, 57 ont ete confies ä des entreprises

de la region de Berne ou de Thoune.
Le montant moyen des contrats est de

Fr. 600000.-, le montant le plus faible a

ete de Fr. 25000.- et le plus eleve a

atteint environ Fr. 4200000.-.
En ce qui concerne l'affectation de ces

travaux, on precisera que 12070 m
concernent des canalisations, 669 m des

galeries techniques et 165 m des passages

pour pietons. Du fait que ces domaines
de construetions sont relativement
independants de la conjoncture, il a paru
interessant d'examiner comment les montants

des travaux ont evolue au fil des

annees, permettant ainsi de determiner si

un eventuel point de Saturation etait
atteint (fig. 1).

Illustrons encore par quelques chiffres
comment se repartissent, selon notre
experience, les coüts d'un pousse-tube
dans des conditions «moyennes»:
1. Acquisitions de terrains

et servitudes 25000.-
2. Travaux de construction:

2 a. Construction
des cellules
et avancement 700000.-

2 b. Travaux divers 40000.-
3. Deplacement

de conduites 60000.-
4. Imprevus 50000.-
5. Prospection geologique 40000.-
6. Honoraires d'ingenieurs 85000.-

Total 1000000.

2. Elaboration du projet

Durant les quinze dernieres annees, la
ville de Berne a execute des travaux de

foncage hydraulique pour un montant
d'environ 33 millions de francs. Parmi
ces travaux, le service du genie civil a

etabli lui-meme le projet et assure la

direction des travaux d'un tiers des

ouvrages, alors que pour les deux tiers

Diametre Longueur cumulee
nominal des troncons executes

mm m1

800 18

1000 702

1250 4408

1400 136

1500 3641

1650 76

1800 756

2000 474

2200 458

2400 675

2500 984

2750 576

Total 12904

des realisations, des bureaux d'ingenieurs

prives ont ete mandates. La figure
2 indique le Systeme adopte generalement

avec succes pour l'organisation du

projet.
II convient de relever deux points importants

:

- il est avantageux de confier l'eiabora¬
tion du dossier de soumission, la
direction des travaux et l'interpretation

des sondages au geologue, en
collaboration avec l'ingenieur. Celui-ci
est en effet specialiste dans ce
domaine et cette maniere de faire lui permet

d'etre constamment tenu au courant

de l'avancement des travaux de

sondage;
- dans le cas d'un pousse-tube, certains

travaux speciaux dependent de
l'avancement et doivent souvent etre effectues

avec les memes installations et
engins que les travaux d'avancement.
II arrive egalement qu'ils se repetent
periodiquement. Pour ces raisons, il
est judicieux de mettre en soumission
la totalite des travaux en un seul lot,
et, dans le cas de travaux complementaires,

de demander une offre
complementaire ä l'entrepreneur prineipal.

Considerons maintenant les particularites
de la methode du pousse-tube du

point de vue du maitre de l'ouvrage
durant les phases successives de l'eiaboration

du projet.

Tableau 2 : Travaux de foncage hydraulique 1970-1984. Tableau 3 : Travaux de fonfage hydraulique 1970-1984.

Diametre Longueurs executees

Tres petits diametres, 0 800 ä 1000 mm

Petits diametres, 0 1250 ä 1650 mm

Diametres moyens, 0 1800 ä 2200 mm

Grands diametres, 0 2400 a 2750 mm

720 m

8261 rn'

1 688 m

2 235 m

5,6%

64,0%

13,1%

17,3%

Total 12904 m' 100,0%

Maitre de l'ouvrage
Coüt de
realisation

Office de genie civil de la ville de Berne
Office de genie civil de la commune de Köniz
Service cantonal des autoroutes
Service publics: EWB, GWB
Administrations federales
Prives

32 827000.-
6350000.-
1675000-
1574000.-
1061000-

127000 —

Total 43 515 000.-
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Investissements
Mio Frs annuels

"Indice bernois du genie civil"
1/3 travaux de terrassement
2/3 travaux de construction)
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Fig. I. — Investissements annuels.

La norme SIA 103, edition 1984, decrit,
pour toutes les activites liees ä la
construction, quelles decisions le maitre de
l'ouvrage doit prendre, et ä quel moment,
et quelles prestations doivent etre four-
nies par l'ingenieur. Pourlaclartedel'ex-
pose, nous regrouperons les dixseries de
prestations envisagees en trois etapes
principales et nous ajouterons ä ces trois

etapes de realisation celle de l'exploitation

qui est, pour le maitre de l'ouvrage,
l'etape la plus importante:

Conception:

- Travail preparatoire.
- Etude preliminaire.
- Avant-projet.

Maitre de

l'ouvrage

Geologue

S*/ \/ \/-£. ^
Ingenieur

civil

Entreprise de

sondages
Entreprise de

"pousse-tube"

Eventuels sous-traitants;
palplanches, parois berlinoises,
puits filtrants, wellpoint,
injections etc.

Legende : Contrat de mandat
Direction de travaux
Contrat d'entreprise

Fig. 2. — Organisation du projet.

Projet:

- Projet definitif.

Execution:

- Appel d'offres et comparaison des
offres.

- Projet d'execution.
- Direction generale des travaux.
- Direction locale des travaux.
- Dossier de l'ouvrage execute.
- Surveillance des travaux de garantie.

Exploitation :

- Surveillance.
- Entretien.
- Refections.

2.1 Conception

Parfois, le maitre de l'ouvrage s'efforce
de realiser cette etape avec son propre
personnel. Dans les cas delicats, cependant,

il est necessaire, dejä ä ce Stade, de
s'assurer la collaboration de specialistes.
Dans tous les cas, les etudes preliminaires

et l'etude de variantes ainsi que le
devis estimatif ne peuvent etre fiables et
complets que lorsque l'auteur de l'etude
est suffisamment familiarise avec les
methodes de construction actuelles. Au
niveau du choix des methodes, on peut
envisager la methode du pousse-tube
lorsque l'un ou plusieurs des criteres
suivants sont verifies:

- topographie: la profondeur de l'ou¬
vrage impose une execution en
souterrain;

- Situation: l'execution en pousse-tube
permet un trace plus court que la
fouille ouverte;

- voies de communication, reseaux de
conduites existantes: l'infrastructure
existante est favorable ä une
execution en pousse-tube ou impose
celle-ci;

- nuisances: en zone urbanisee, le
pousse-tube presente des avantages
par rapport ä l'execution en fouille
ouverte en ce qui concerne le bruit, la
poussiere et les derangements;

- duree des travaux: une execution en
pousse-tube peut etre plus rapide
qu'une execution en fouille ouverte;

- coüt: pourles raisons evoquees prece-
demment, une execution en pousse-
tube peut etre meilleur marche que
d'autres methodes d'execution. Cette
methode est egalement envisagee parfois

maigre un coüt superieur lorsque
certaines conditions locales (proxi-
mite d'un höpital ou d'une ecole, etc.)
rendent impossible l'execution en
fouille ouverte pour des raisons de
nuisance.

2.2 Projet

Apres achevement de l'etape de conception,

le trace est defini et, selon les cas,
la methode de construction egalement.
C'est alors le moment de s'assurer la
collaboration de specialistes (ingenieurs
civils, geologues) et de complctcr les
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documents de base (plans, cadastre des

conduites existantes, geologie).
La täche de l'ingenieur est de definir le
trace du pousse-tube en plan et en profil
en long, compte tenu des conditions
locales (bätiments, voies de communication,

conduites existantes, nature des
sols et conditions hydrologiques). II doit
conseiller au maitre de l'ouvrage de faire
appel ä un geologue lorsque les donnees
disponibles sont insuffisantes. II propose
au maitre de l'ouvrage l'etablissement de

constats des bätiments exposes ainsi que
des reseaux de conduites et des voies de
communication.
Les risques courus par les ouvrages
existants peuvent bien sür provenir des

travaux d'execution des cellules ou de

l'avancement, mais egalement des

travaux d'injection ou de rabattement de

nappe.
Le maitre de l'ouvrage doit obtenir les
autorisations necessaires, par exemple:

- approbation du projet par les autorites
competentes du canton ou de la

Confederation;
- droits de passage dans les parcelles

privees ou publiques;
- autorisation de rabattement de nappes

(generalement du ressort de
l'administration cantonale);

- execution de travaux ä proximite de

gazoducs ä haute pression;
- deversement de canalisations dans

des cours d'eau (proprietaires des

cours d'eau et service de la protection
des eaux);

- eventuelles autorisations de
construire, conformement ä la legislation
cantonale.

2.3 Execution

L'ingenieur a pour täche, lors de la mise
en soumission, d'etablir un descriptif
precis, des conditions claires et des plans.
Apres entente avec le maitre de

l'ouvrage, les bätiments et voies de communication

exposes fönt l'objet d'un constat
ecrit avant l'ouverture du chantier en

presence du proprietaire concerne. Les
travaux de protection des conduites qui
devront etre croisees doivent etre discu-
tes avec les Services concernes. Des
nivellements de contröle doivent etre
entrepris avant le debut des travaux; ils
servent alors de mesure initiale pour
deceler d'eventuels tassements de

chaussee ou de bätiments.
Des mesures du niveau de la nappe
phreatique, du debit des captages
existants et des sources exploitees doivent
egalement etre effectuees avant le debut
des travaux et le rabattement de la nappe.
Bien que les täches de l'ingenieur soient
decrites dans la nouvelle norme 195, il
convient de relever qu'aucune norme ne

peut remplacer l'experience. La
construction en pousse-tube est une methode
de travail en souterrain ; une direction de

travaux sans experience est demunie face
ä la nature (conditions geotechniques) et
face ä l'entrepreneur.
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Tableau 4: Difficultes rencontrees frequemment dans les travaux de «pousse-tube».

Lieu Origine Consequences, degäts Remedes

Au front de taille
(fig. 3: ©)

Eboulements dus ä la presence
de materiaux boulants et ä l'ex¬

Vides, hors-profil -*• tassements Injections depuis le front de taille
ou la surface du terrain. Installatraction

de blocs erratiques. tion de plates-formes interme¬
diaires.

Franchissement d'obstacles au Degäts au bouclier et aux plates- Eviter les poussees excessives,

perimetre de l'excavation ou au
niveau des plates-formes
intermediaires.

formes intermediaires -* immo-
bilisation, risque d'eboulement.

injections.

Presence de materiaux fluents Erosion du terrain -*¦ tasseDispositions appropriees de

sous la nappe. ments. rabattement de nappe, injections,
ou avancement sous air
comprime.

Troncon de foncage,
Station principale ou

Augmentation excessive des

poussees en raison du frotte¬
Fissuration des elements,
eventuelle rupture; deterioration des

Disposition judicieuse des
stations intermediaires de poussee.

intermediaire
©

ment ou d'une resistance au
niveau du bouclier.

joints. Utilisation d'un bouclier de gui¬
dage equipe de verins.

Repartion inadequate des poussees

des verins sur les elements.
Injections de lubrification sur
toute la longueur du troncon.

Distribution dissymetrique des
contraintes dans la section de

Fissuration des elements,
fissuration ä proximite des joints.

Corrections progressives de
trajeetoire.

l'eiement et ouverture du Joint ä

l'exterieur de la courbe lors des

corrections de trajeetoire.

Infiltrations d'eau et penetration

de boue au niveau des

joints.

Attaque du troncon
©

Eboulement de materiaux peu
stables.

Mauvais contact entre le blin-
dage de la cellule et les
elements.

Vides, hors-profil -? tassements. Injections. Construction d'un
fronton en bois ou en beton.

Cellules
©

Compactage insuffisant des
materiaux de remblayage.

Compactage -* tassement dif-
fere.

Mise en place et compactage des

materiaux par couches.

Tassements inevitables lors de Dans la mesure du possible eviter
la realisation de cellules de

grande profondeur.
la mise en place de nouvelles
canalisations et conduites dans la

zone des cellules.

Decompression du terrain lors
de l'arrachage ou de la demolition

du blindage.

Massif d'appui
©

Poussees excessives par rapport
au sol d'appui.

Poinconnement du terrain
(notamment dans les argiles ou

Prevoir des surfaces d'appui
süffisantes.

les «glaises» sous la nappe).

Deformations du blindage de la

cellule et du massif d'appui.

Eviter les poussees trop elevees.

Prevoir un rabattement de nappe
ou une consolidation dans la zone
du massif d'appui.

Rabattement
de nappe
(fig. 4 ©)

Drainage des sols susceptibles
de tasser (tourbe, craie lacustre,
etc.).

Tassements. Dimensionnement adequat du
dispositif de rabattements (nombre

et conception des puits).

Erosion du terrain (entraineLimitation de l'etendue du rabatment

de particules (Ines). tement par des injections ou d'au¬

tres dispositions construetives.

Abaissement general de la Tarissement de sources ou cap- Restitution des debits pompes.
nappe phreatique. tages ¦* indemnisations.

Injections
©

Les injections ne traitent que les
niveaux les plus permeables.

Penetration du coulis dans les

canalisations et les caves.
Limitation de la pression d'injection.

Perforation de canalisations ou Risque de blocage du troncon en Contröle regulier des conduites
conduites. cours de foncage. et canalisations.

Pas d'injection de coulis de

ciment pur ä proximite du tron-
fon en cours de foncage.
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Conference prononcee ä Bienne, le
23 octobre 1984, dans le cadre de la journee

d'etude consacree aux travaux de
foncage hydraulique organisee par le
Groupe des travaux souterrains de la SIA
en collaboration avec la Societe suisse
de mecanique des sols et des roches
(SSMSR).

II appartient au maitre de l'ouvrage de

regier les points suivants:

- definition de delais d'execution rai-
sonnables (debut et fin des travaux);

- adjudication des travaux;
- signature des contrats;
- contröle de ce que le maitre de l'ou¬

vrage, l'ingenieur et l'entrepreneur
sont couverts par des assurances
adequates.

Apres reeeption de l'ouvrage, les
bätiments et les routes ayant fait l'objet d'un
constat fönt ä nouveau l'objet d'une
visite. On rappellera que des degäts con-
secutifs ä des tassements peuvent encore
se produire deux ä cinq ans apres l'ache-
vement des travaux.

2.4 Exploitation
Une construction doit etre erigee de
maniere ä ce qu'elle puisse etre utilisee
en toute securite et que son exploitation
puisse etre envisagee ä long terme avec
un minimum de frais d'entretien. A cette
fin, le contact entre le maitre de l'ouvrage
et l'ingenieur doit intervenir des
l'etablissement du projet. II y a lieu de tenir
compte des points suivants:

- securite des acces par les cheminees
de visite. Pour les canalisations, on
doit envisager des cheminees au
moins tous les 200 m. Les echelles et
plates-formes doivent repondre aux
exigences de la CNA;

- selon les exigences du maitre de l'ou¬
vrage, on prevoira ä des intervaües
determines des cheminees permettant

l'acces du materiel pour des
transformations ou des reparations;

- selon la destination de l'ouvrage,
celui-ci sera aere ou ventile;

- dans les canalisations, il faut envisager,

selon le diametre du tuyau, un
revetement du radier et un trottoir
lateral de viste;

- selon les besoins, on prevoira des rae¬
cordements electriques, telephoni-
ques ou au reseau de distribution de
l'eau.

3. Les particularites de l'avancement

La methode du pousse-tube est une
methode de travail en souterrain et se

distingue donc fondamentalement des
methodes d'execution en fouille ouverte.
Les problemes sont alors principalement
lies ä l'avancement lui-meme et en
particulier au front de taille. L'heterogeneite
des conditions geotechniques rencontrees

en Suisse fait que - meme dans le
cas d'une prospection approfondie du
sous-sol et d'un projet tres soigneuse-
ment etabli - on n'elimine pas tout
risque de surprise. Lorsqu'on a affaire, tant
du cöte de la direction des travaux que de
celui de l'entreprise, ä une equipe experi-

mentee, de telles difficultes sont rapidement

decelees, ce qui permet d'y reme-
dier de maniere adequate. Le manque
d'experience et le diagnostic tardif des

dangers, par exemple d'une deviation par
rapport ä l'axe theorique, peuvent
conduire ä de graves difficultes.
Le tableau 4 et les figures 3 et 4 donnent
un resume des difficultes susceptibles
d'intervenir dans la realisation d'un
pousse-tube ainsi que des remedes envi-
sageables. II convient de relever que ces
documents ne sont pas exhaustifs.
Que peut donc faire un maitre de
l'ouvrage pour qu'un pousse-tube soit non
seulement une Solution economique, au
niveau de l'etude, mais egalement au
niveau du decompte final?
Fort de l'idee que «qui planifieconscien-
cieusement dort plus tranquillement»,
trois decisions s'imposent:

- premierement, mandater un inge¬
nieur civil competent;

- deuxiemement, proceder ä une
reconnaissance serieuse des conditions
geotechniques, et,

- troisiemement, confier les travaux ä

une entreprise experimentee dans les
travaux de pousse-tube.

Adresse de l'auteur:
Peter Würgler, ing. dipl. EPFZ
Adjoint, Direction des travaux
de la ville de Berne
Case postale 2731, 3001 Berne
Traduetion:
Michel Odier, ing. civil EPFZ-S1A,
Geotechnique appliquee P. et C. Deriaz,
rue Blavignac 10, 1227 Carouge

Industrie et technique

Transbordeurs sur la Manche
propulses par des moteurs
Sulzer

La SNCF et Townsend Thoresen
ont tous deux choisi d'equiper
de moteurs Diesel semi-rapides
Sulzer leurs nouveaux transbor-
deurs exploites sur la Manche.
Le ferry commande par la SNCF
aux chantiers navals de Dunker-
que de la societe Normed sera
propulse par des moteurs ju-

meles ZA 40 16 cylindres construits

par CCM-Sulzer, Mantes
(France). Ils developperont une
puissance totale de 19560 kW
(26600 ch) ä580 tr/min.
Les deux grands ferry-boats
(vitesse de service 20 noeuds) seront
construits par Schichau Unterweser

AG, Bremerhaven (RFA),
pour le compte de Townsend
Thoresen; ils disposeront chacun

de trois helices entralnees
par trois moteurs Diesel ZA 4 OS
14 cylindres de CCM-Sulzer, de-

mm ¦¦ -»»¦¦•,,.»¦•¦«•¦

t*&2*-

L'un des deux nouveaux ferry-boats commandes par Townsend Thoresen
et prevus pour la desserte Douvres-Calais-Douvres a inspire un artiste.

152

veloppant une puissance totale
de 23 170 kW (31500 ch) ä 510 tr/
min. Les helices marines ä pales
orientables seront livreespar
Sulzer-Escher Wyss, Ravensburg
(RFA). Ces navires de 20 000 t de
port en lourd seront les plus
grands transbordeurs jamais mis
en service sur la Manche. Ils
disposeront d'une capacite de 2400
voyageurs et de 700 voitures de
tourisme et desserviront la ligne
Douvres-Calais-Douvres. En fait,
ces deux navires seront equipes
d'installations completes de
moteurs Diesel Sulzer. Dans chacun
d'eux, le courant electrique sera
genere par quatre moteurs Diesel
AT25 Sulzer 8 cylindres d'une
puissance unitaire de 1590 kW
(2160 ch) ä 1000 tr/min.
Gräce ä ces commandes, le nombre

de moteurs Diesel ZA40 et
ZA40S propulsantdegrostransbordeurs

est passe ä 20 l'annee
derniere; les autres unites
etaient destinees ä Anders Jahre
et ä North Sea Ferries.

Protection contre les dangers
de Pinformatique

La societe norvegienne est
hautement dependante de l'informatique

et des donnees qu'elle
traite. Un grand nombre de fonetions

capitales peuvent s'y trouver

paralysees en cas de coupure
de courant, d'autres degäts ou de

Sabotage. Une commission ad
hoc a etudie la vulnerabilile de
la societe norvegienne ä ces me-
naces; eile vient de remettre
son rapport au Ministere de la
consommation et de l'administration.

Le rapport est etabli sur la base
d'un questionnaire distribue ä un
grand nombre de societes privees
et d'institutions publiques. II
expose la Situation teile qu'elle est
actuellement et fait quelques
suggestions en vue de pallier les
risques les plus graves.
Relevons parmi les suggestions
les mesures speeifiques aptes ä

assurer la protection contre les
risques de l'informatique tant
dans l'industrie que dans le
secteur public. On instituerait un
« comite officiel de la vulnerabilile

», comprenanl 10 membres. Ce
comite aurait ä elaborer un
«cryplo-service» officiel en vue
de transmettre des messages
chiffres. Cela aiderait les entreprises

industrielles ä empecher
l'espionnage industriel et le Sabotage.

Autres suggestions: etablir
un plan d'urgence aussi bien
dans le secteur prive que dans le
secteur public. Le comite recommande

egalement l'etablissement

d'un plan d'aetion en vue
de mieux proteger les banques de
donnees publiques qui jouent
un röle important pour le
fonctionnement de la societe lout
enticre.
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